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Monsieur le conseiller départemental,  

Mesdames et messieurs les maires et élus, 

Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie, 

Mesdames, messieurs, 

Chers amis, 

 

 Permettez-moi dôabord dôexcuser celles et ceux qui regrettent de ne pouvoir °tre 

 pr®sents parmi nous et en particulier : 

-Monsieur Jean-Claude LECLABART, député 

-Madame Brigitte LHOMME, conseillère régionale et départementale, 

-Madame DUVIVIER, maire de St-Sauflieu, Monsieur HESDIN maire dôH®b®court, 

-le père DAMAY, curé de la paroisse, 

qui sont engag®s dans dôautres manifestations. 

 Je salue maintenant : 

-Monsieur Pascal BOHIN, conseiller départemental, maire de Conty, 

-Monsieur CORNIQUET, maire de Bacou±l et pr®sident du syndicat intercommunal dôassainisse-

ment de la vallée de la Selle, 

- Monsieur DUSSART, maire de Vers sur Selle, 

-le Lieutenant BERNARD, commandant la COB de gendarmerie de POIX de PICARDIE, 

qui nous font lôhonneur dôassister ¨ cette manifestation bien ®tablie maintenant mais retard®e quel-

que peu dôune semaine par rapport aux calendriers ant®rieurs. 

 

 Au nom de tout le conseil municipal je vous pr®sente tous nos vîux de sant® principalement, de 

bonheur et de r®ussite pour lôann®e 2018. Nos pens®es iront ®galement vers les familles de ceux qui 

nous ont quittés en 2017, en particulier monsieur René BUTTIN, monsieur LEGRAND Olivier, 

monsieur André DUBERT, monsieur Roland  FONGUEUSE, monsieur et madame BOITELLE, 

madame Christiane BELLARD, madame Colette WILLOT, monsieur Alain BOURGEOIS et mada-

me CAHUZAC Georgette. 

 

 Les occasions de nous r®unir en grand nombre, ¨ lôexception du repas r®publicain du 13 juillet, 

nô®tant pas fr®quentes et m°me si vous avez pu vous rendre compte du travail de vos ®lus locaux 

(site internet, Plachy-Buyon infos, panneaux dôaffichageé) je profite de ce moment pour relater 

quelques évènements qui ont marqué la vie du village en 2017. 

 

 Apr¯s les travaux dôenfouissement dôune partie du r®seau dôassainissement vous avez tous cons-

tat® la d®formation de la rue du Commandant Dodart môayant oblig® ¨ r®duire la vitesse ¨ 30 km/

heure pour des raisons ®videntes de s®curit®. Il sôagit dôune malfa­on importante qui oppose les ex-

perts de lô®tude g®ologique pr®alable et ceux de lôentreprise qui a r®alis® les travaux. Tant que la 

responsabilit® des uns ou des autres ne sera pas ®tablie, la compagnie dôassurance impliqu®e ne fi-

nancera pas les travaux de r®fection. Bien entendu je suis intervenu aupr¯s de lôagence routi¯re du 

conseil départemental propriétaire de la voirie pour obtenir un appui et une remise en état, même 

partielle aux endroits les plus critiques mais sans r®sultat pour lôinstant. 

 

 A Prouzel la rue Ernest Cauvin commence à présenter quelques déformations. Les travaux sur la 

commune de Bacouël vont commencer. Je rappelle à ce sujet que les propriétaires, du fait de la pré-

sence de la canalisation, doivent raccorder leur habitation dans un délai de deux ans à compter de la 

mise en service de la nouvelle station dô®puration, soit le 1er f®vrier 2017, et que ces travaux sont 

subventionnés  sous certaines conditions.  
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  Une taxe de raccordement au r®seau dôun montant de 300 euros est per­ue ¨ cette occasion. 

Jôen profite ®galement pour rappeler ¨ tous les habitants, raccord®s ou futurs raccord®s au r®seau, 

lôinterdiction de jeter tampons, lingettes, corps gras sous toutes les formes, hydrocarbures, gravats, 

graviers dans le tout-à-lô®gout mais aussi dans les conduites dôeau pluviale du r®seau unitaire qui 

endommagent les installations. Une pompe de refoulement est actuellement en panne du fait de ces 

rejets. Un peu de civisme évitera des désagréments plus graves et réduira les frais de fonctionne-

ment. 

 

 Nous avions pr®vu de remplacer la conduite dôeau potable entre la mairie et la place du Petit 

Plachy  qui fuit r®guli¯rement et demand® les subventions n®cessaires ¨ lôagence de lôeau Artois-

Picardie. Compte tenu des restrictions budg®taires impos®es par lôEtat nous nôavons toujours pas la 

certitude que les crédits annoncés seront débloqués au début de cette année. 

  

 Des agrès supplémentaires ont été achetés pour le terrain de jeu (araignée et toboggan pour les 

plus grands). Leur mise en place est retard®e du fait de lôinstallateur. Tout devrait rentrer dans lôor-

dre au printemps, p®riode plus favorable pour lôutilisation par les enfants mais aussi pour r®duire 

les dégradations de la pelouse par le passage des engins nécessaires. 

 

 Les trois appartements face ¨ la mairie sont en voie dôach¯vement. Il sôagit de deux T2 pour le 

rez-de-chauss®e et dôun T4 ¨ lô®tage. LôOPSOM en est le gestionnaire par un bail emphyt®otique 

conclu avec la communauté de communes Somme Sud-Ouest à Poix de Picardie. Initialement fixé 

à 50 ans pendant toute la phase préliminaire à la construction il a été porté à 59 ans sur demande 

de lôOPSOM pour raison dôamortissement. A aucun moment lôavis du conseil municipal nôa ®t® 

sollicit® car, il faut le rappeler, ¨ lôissue de ce bail le terrain et la construction deviendront propri®-

té de la commune.  

Qui se souviendra de cela dans presque 60 ans? 

 

 Un permis dôam®nager a ®t® sollicit® par un promoteur immobilier sur un terrain bordant le CD 

162 en direction de Saint-Sauflieu. Lôautorisation des services de lôEtat est attendue pour la fin 

janvier 2018. Dans cette hypothèse ce sont 38 parcelles libres de tout constructeur qui seront offer-

tes à la vente avec aménagement des voies et réseaux divers, ainsi que deux lots pour la construc-

tion de dix logements locatifs par un bailleur social. Des travaux en perspective donc pour les an-

nées qui vont suivre. 

 

 Le d®moussage de la toiture de lô®glise a ®t® r®alis® par une entreprise sp®cialis®e compte tenu 

des risques potentiels. Les autres bâtiments communaux seront nettoyés ultérieurement, les règles 

définies par le règlement HSCT ne permettant pas de le faire réaliser par les employés commu-

naux. 

 

 Un d®fibrillateur est pos® depuis peu sous le pr®au de lô®cole. Nous avons estim® que cô®tait 

lôendroit le mieux adapt®, ¨ proximit® de la salle polyvalente o½ se d®roulent toutes les manifesta-

tions, et de l ó®cole car lôappareil est adaptable pour les enfants. Son utilisation est simple. Il suffit 

de suivre les instructions donn®es oralement par lôappareil. Gageons quôil nôy aura jamais dôocca-

sion pour lôutiliser. 

  

 Vous allez °tre plus ou moins concern®s par la suppression de la taxe dôhabitation annonc®e 

®pisodiquement par les m®dia. A en croire les affirmations donn®es, lôEtat doit compenser ¨ lôeuro 

pr¯s les sommes qui ne seront pas per­ues par les communes. Jôesp¯re que la promesse sera tenue 

car cela repr®sente 33% des recettes fiscales pour notre village. Côest une vraie interrogation pour 

tous les maires de France en ce qui concerne la provenance des sommes de cette compensation. 

Mais rassurez-vous je ne proposerai pas au conseil municipal dôaugmenter vos imp¹ts dôun pour-

centage équivalent. 

 

 Lô®laboration du plan local dôurbanisme intercommunal se poursuit et devrait °tre soumis aux 

autorités de tutelle avant la fin de cette année. 
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 En ce qui concerne lôancienne maison dôAnny une ®tude est en cours avec un cabinet sp®cialis® 

pour d®terminer la faisabilit®, ®voqu®e il y a quelque temps d®j¨, dôune structure destin®e ¨ la peti-

te enfance ou sôorienter vers des petits appartements pour la location. A ce jour les r®sultats ne 

sont toujours pas connus. 

 

 Pour faire suite à la demande des habitants du hameau de Buyon et de la concertation avec le 

conseil municipal qui sôen est suivie, la vitesse va °tre limit®e ¨ 30 km/h dans la travers®e du villa-

ge et un panneau « Stop è va °tre implant® ¨  lôintersection de la rue dôH®b®court avec la grande 

rue. Espérons que les automobilistes en transit depuis et vers Amiens en tiendront compte pour 

am®liorer la s®curit®. La signalisation ad®quate est en cours de pose et jôai pris un arr°t® pour la 

rendre l®gale et permettre lôintervention de la gendarmerie.  

 

 Apr¯s un an de fusion de lôancienne communaut® de communes du Contynois avec celles de 

Poix de Picardie et de Oisemont, la nouvelle CC2S0 regroupe quelque 121 communes. Outre lôim-

portance des distances kilom®triques ¨ effectuer lors des r®unions d®localis®es sur lôensemble du 

territoire, que ne compense pas la d®mat®rialisation, jôestime que nous perdons peu ¨ peu le 

contact avec cette nouvelle structure, les conseils communautaires dont nous sommes membres 

Martine FAUQUEMBERGUE et moi-m°me nô®tant  sollicit®s que pour ent®riner, trop rapidement 

et sans concertation préalable, les travaux des commissions mises en place. 

 

 Le comité des fêtes et les diverses associations sportives et culturelles animent toujours autant 

notre village, que ce soit pour les plus jeunes ou les aînés. Merci à tous ceux ï cela mô®vite lô®cri-

ture inclusive - qui îuvrent dans ce sens, ¨ Fr®d®ric CHIVOT la cheville ouvri¯re du comit® des 

fêtes et  à son équipe. Un merci tout particulier à Marie-Thérèse LERMITTE et à Jeanine  

LEMOINE pour leur engagement remarquable dans le Téléthon, à tous ceux qui donnent de leur 

temps pour les distributions des p®riodiques, bulletins dôinformation, tracts ou autres, aux pr®si-

dents dôassociations et ¨ leur ç staff » bénévole qui contribuent au rayonnement de notre village et 

le rendent attractif. 

 

 Merci aux personnels administratifs et techniques pour leur action au quotidien mais en particu-

lier à madame Sabrina LAADJAL  pour la conception et lôinnovation dans la prochaine revue ç Le 

Lien » qui vous sera distribuée prochainement. 

 

 Merci ®galement ¨ lôensemble du conseil municipal  et ¨ mes adjoints qui travaillent en bonne 

entente, avec efficacit® chacun dans leur domaine dôattribution, aux membres ext®rieurs des diff®-

rentes commissions (CCAS, liste électorale, impôts, bibliothèque..) pour leur participation active 

et reconnue. 

 Merci aux professeurs des ®coles du regroupement p®dagogique pour leur disponibilit®, ¨ lô®-

coute des difficultés des élèves et qui les préparent sérieusement pour leur intégration future au 

collège. 

 

 Jôinvite maintenant les nouveaux habitants qui le souhaitent et tous les pr®sidents dôassociations 

présents, à nous rejoindre pour se présenter chacun à leur tour ou préciser le fonctionnement de 

leurs amicales. 

 

 Je vous r®it¯re tous mes vîux. Que cette ann®e 2018 

soit la meilleure possible pour chacun de vous. Nous 

allons pouvoir les échanger autour de la traditionnelle 

galette des rois et du verre de lôamiti® que lôensemble de 

la municipalité a le plaisir de vous offrir. 

 

Lionel NORMAND 

Maire de Plachy-Buyon 
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2014 2015 2016 

Moyenne  

départementale  
2017 

Taxe dõhabitation 10,89% 10,89% 11,89% 29,22% 11,89% 

Taxe foncière 

bâti  
13,76% 13,76% 13,76% 25,44% 13,76% 

Taxe foncière 

non bâti  
21,78% 21,78% 21,78% 41,83% 21,78% 

CFE 11,73% 11,73% 11,73%  11,73% 

Excédent de fonctionnement 2017 :  690 431.53  -  554 363.04  = 136 068. 49 
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Excédent d'investissement 2017 :  269 342.69 - 118 982.77 = 150 359.92 

R®sultat de l'exercice 2017 : 136 068.49 + 150 359.92 =  286 428. 41 ú 

Article  Nom de lôassociation Montant de la 

subvention 
657362 CCAS 3000 

6574 Amicale des aînés 200 

6574 Association de pêche 120 

6574 Association des chasseurs 120 
6574 Association des donneurs de sang 120 

6574 Association des parents dô®l¯ves de Plachy 120 

6574 Basket Conty 200 

6574 Club gymnastique 120 
6574 Club tennis 300 

6574 Association badminton 120 

6574 Fondation du patrimoine 50 

6574 La prévention routière 30 
6574 Le souvenir français 50 

6574 Comité des fêtes 600 

6574 AS Prouzel/Plachy 120 

6574 Union Nationale des Anciens Combattants 120 
6574 Croix de guerre 30 

6574 Danse moderne 120 
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Point sur les travaux en 2017 
 
 

 Apr¯s deux ann®es, 2015 et 2016, marqu®es par les importants travaux dôassainissement et la 

construction de la nouvelle station dô®puration, relat®s dans les pr®c®dentes ®ditions du ç Lien » 

ainsi que dans les divers « Plachy-Infos è, lôann®e 2017 a ®t® marqu®e par une pause relative. 

 Les travaux dôassainissement se sont d®roul®s sur la commune voisine de Prouzel qui a ®t® rac-

cord®e partiellement au r®seau. En 2018 côest la commune de Bacou±l qui doit °tre raccord®e en 

totalit® ¨ la station dô®puration. En 2019 notre commune devrait conna´tre une nouvelle phase de 

travaux de raccordement. 

 La nouvelle station a ®t® mise en service en d®cembre 2016 avec une phase dôessais puis offi-

ciellement le 01 f®vrier 2017. Etant pr®vue pour 2500 ®quivalents habitants, il est ®vident quôelle 

fonctionne actuellement en sous-capacit®. Lôancienne station rue du Moulin, quant ¨ elle, a ®t® d®-

molie en d®but dôann®e. 

Juste en face de la mairie, lôOpsom, bailleur social,  a entrepris la construction de 3 logements ; 

ces travaux sont en cours de finition, et ont inévitablement généré quelques gênes vis-à-vis de la 

circulation routière rue du Commandant Dodart. 

 Certains auront pu remarquer, courant d®cembre, quôune entreprise effectuait des travaux de  

d®moussage sur la couverture de lô®glise. Ces travaux sôinscrivent dans un plan plus global de  

d®moussage des b©timents communaux qui se poursuivra en 2018. Lô®glise a ®t® retenue en priori-

t® lors dôun conseil municipal ¨ cause de la pr®sence importante de mousses qui finissaient m°me 

par obstruer les gouttières.  
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 Plein feu sur : 

NOUVELLE SIGNALISATION ROUTIERE AU HAMEAU DE BUYON 
 

 A la demande de plusieurs habitants du hameau qui signalaient des incivilités croissantes des 

automobilistes traversant le village, une réunion à laquelle étaient conviés tous les Buyonnais, 

sôest tenue le 2 octobre 2017 ¨ 19 heures dans la salle des mariages de la mairie avec le conseil 

municipal. 

 

 Rappels des faits : 

 

 Après la réfection des murs de la mare, la chaussée a été réduite à une seule voie avec mise en 

place de la signalisation adéquate (vitesse limitée à 30 km/h) en donnant priorité de passage sur 

cette voie aux v®hicules se dirigeant vers Amiens. La vitesse et la priorit® des v®hicules nô®tant pas 

systématiquement respectées il était souvent constaté un croisement de voitures sur le trottoir à 

hauteur de la mare. 

 Depuis la construction du nouvel h¹pital Sud dôAmiens, la circulation de transit sôest accrue ¨ 

certaines heures (matin et fin dôapr¯s-midi) par des v®hicules voulant ®viter lôencombrement, dans 

les deux sens, du barreau puis de la route de Paris en direction de Dury, Hébécourt, St-Sauflieué 

 Un radar p®dagogique, pr°t® par la compagnie dôassurances Groupama, a ®t® mis en place du-

rant la semaine du 12 au 18 juin 2017 pour déterminer les mesures envisageables et sécuriser da-

vantage la traversée du hameau. 

 

 Mesures prises :   

  

 Au vu des informations fournies par le radar pédagogique 

(heures de pointe, exc¯s de vitesse enregistr®s, nombre de v®hicu-

lesé) une ®tude de faisabilit® a ®t® demand®e au service voirie de 

la communauté de communes somme-sud-ouest afin de mettre en 

place soit des chicanes, soit des ralentisseurs (coussins berlinois) 

ou de réduire totalement la vitesse à 30 km/h dans tout le village 

ou encore de créer un sens unique dans la grande rue. 

 Eu égard aux avantages et inconvénients de chaque solution 

proposée la majorité des habitants du hameau, présents ou ayant 

fait part de leurs idées, ont souhaité une limitation générale de la 

vitesse ¨ 30 km/h dans toute lôagglom®ration et lôimplantation dôun panneau ç Stop è ¨ lôintersec-

tion de la grande rue avec la route dôH®b®court. 

 Lôavis technique de lôagence routi¯re du conseil d®partemental a ®t® sollicit® le 6 octobre 2017 

et les dispositions citées ci-dessus ont été approuvées par le conseil municipal dans sa séance du 9 

novembre 2017. 

 La signalisation réglementaire a été mise en place par les services techniques communaux et a 

engendr® un co¾t de 1347,00ú  
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CHANGEMENT DE DOMICILE  

 

Pour une meilleure communication entre les habitants et les 

administrations,  

il est souhaitable que les personnes qui sôinstallent ou quittent  

la commune le signalent en mairie.  

MAIRIE :  

Secrétariat :    C®dric POUVREAU  et  Sabrina LAADJAL 

 

Le maire :  Lionel Normand, re­oit en mairie tous les vendredis de  

 17h30 ¨ 19h et sur rendez vous.  

Adresse :   2, rue du Cdt Andr® Dodart 

Tel : 03.22.42.74.26 

Mail :  mairie.plachy@wanadoo.fr 

Facebook : Plachy-Buyon  

Site internet : http://www.plachy-buyon.fr/ 

LOCATION DES SALLES MUNICIPALES  
Sõadresser au secr®tariat de la mairie.  

Prix:      150 ú le week-end sans vaisselle 

     200 ú avec vaisselle 

   

Cautions :   500 ú  pour la salle et 50 ú pour le m®nage (si celui-ci nôa pas 

été effectué) 

Ch¯ques libell®s ¨ lôordre du Tr®sor Public  

 Attention la salle nôest lou®e quôaux habitants de Plachy Buyon  

LUN :    09H ¨ 12H  
              14H ¨ 18H  
 
MAR :     09H ¨ 12H  
               14H ¨ 18H 
 
MER :    09H ¨ 12H  
               14H ¨ 18H 

 
Jeudi :     Ferm®  
 
VEN :    09H ¨ 12H  

              14H ¨ 19H 
 
SAM :    09H ¨ 12H 

LE DÉFIBRILLATEUR  :  

 

Un d®fibrillateur a ®t® install® sous le pr®au de lô®cole.  

Il est simple dôutilisation : Pour sôen servir il nôy a quô¨ ®couter les 

instructions et les mettre en application. Il est équipé pour les adultes et 

pour les enfants.  

En cas dôinoccupation de la salle polyvalente, nôh®sitez pas ¨ franchir la 

barrière.   
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 Internet : VDSL  

 

Le VDSL  est enfin installé sur Plachy-Buyon !  De nombreux Plachyssois ont fait part de leurs enchantements ! 

Rappel :  

Pour souscrire ¨ lôoffre , il suffit simplement de contacter votre op®rateur Internet pour demander la migration de 

votre ligne en VDSL. 

Attention, certaines box (modems) ne sont pas compatibles avec ce signal,  

§ Orange : elle doit être de couleur noire pour être compatible 

§ SFR : Il faut avoir une NB6V au minimum ( voir sur votre box, lô®tiquette doit indiquer V pour VDSL ) ou 

une petite box noire  la NB6VAC ( Si vous possédez une NB4 ou une NB6 cela ne fonctionnera pas.) 

§ Free : La cristal (blanche) nôest pas compatible. Il faut une Freebox Mini 4k ou la Freebox R®volution. 

Vos Élus 
 

 

 

-Député : Mr Jean Claude LECLABART   -Conseillers départementaux  : Mme LHOMME et Mr BOHIN 

Consultation dôun avocat:  

Une permanence gratuite sur rendez-vous a lieu chaque 3ème samedi matin du mois à 

la mairie.  

Prendre rendez-vous auprès du secrétariat de la mairie. 

Bien vieillir à domicile:  

Des aides existent pour garder son autonomie dans son milieu habituel de vie : 

*  Le service dôaide ¨ la personne 

* Le portage des repas  

*  La t®l®alarme 

Pour plus dôinformations concernant ces trois dispositifs merci de contacter la communaut® des 

communes. 

CCAS (Centre Communal dôAction Sociale):  

 

Il est composé de 9 membres : 

ĕLe maire est pr®sident de droit du conseil dôadministration 

ĕ4 membres sont issus du conseil municipal : Martine FAUQUEMBERGUE, Laurie BUQUET, Jean 

Michel SALON  et Evelyne FRABOULET qui remplace Franck LECRIVAIN. 

ĕ4 membres ext®rieurs au conseil sont nomm®s par arr°t® du maire : Patricia DUBOIS, Marie-Claude 

HERMANT, Jean-Pierre DE SAINT ACHEUL et Christiane HERBET.   

 

 Le CCAS a un budget annexe, essentiellement alimenté par une subvention communale annuelle. 
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Bien vivre ensemble :  

 

Rappel des quelques règles permettant à tous de garder agréable notre cadre de vie : 

Les travaux de jardinage et de bricolage r®alis®s ¨ lôaide dôappareils ¨ forte intensit® sonore ( tondeuse ¨ 

gazon, tron­onneuse, perceuseé) ne peuvent °tre effectu®s que : 

-du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

-Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

-Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

 

Autre contact  

Maison Paroissiale 

4 rue, Guy de Segonzac 

80160 CONTY 

Tel :    03.22.41.21.37 

Mail :   paroisse-de-Conty@orange.fr 

 

Paroisse St Antoine des Monts et Vallées 

 

 

Permanences tenues par des laïcs :  

 

à Vendredi de  : 16 h à 18 h  

à Lundi de : 10 h à 11 h 
 

http://paroisseconty-st-antoine.e-monsite.com 

Ce fût un septennat non renouvelable. 

Le Père Jean Marie POITOUT qui y officiait depuis 2010 a été nommé dans une autre paroisse.  

LôAbb® Andr® DAMAY lui succ¯de depuis le 23 ao¾t 2017  

Il réside au presbytère :  
28 rue du G®n®ral Leclerc 
80340 MOLLIENS DREUIL 
 
Tel :   03.22.90.70.14 
Portable :  06.42.81.55.49 

Mail :   presbystère.molliens-dreuil@orange.fr 
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Déchetterie de LOEUILLY  

Règles de rattrapage :  

En cas de jour férié, la collecte est rattrapée le samedi suivant  le jour férié 

Seule la collecte des recyclables est rattrapée ( sauf en cas de jours f®ri®s cons®cutifs = rattrapage 

de la collecte des bacs noirs également) 

Pour toutes questions, appeler le n° vert 0800.010.504 

 

mail : contact@trinoval.fr           www.facebook.com/trinoval80 

Site internet : www.trinoval.fr          @trinoval80 

Chemin rural n° 3 - 80640 THIEULLOY LôABBAYE T®l : 03 22 90 36 60  

Bennes à verre : Il est rappelé que des bennes à verre sont installées route de Bacouel (à proximité 

de la salle multisports). Il est impérativement demandé, par mesure de sécurité et de respect de 

lôenvironnement, quôil nôy ait pas de d®p¹t ¨ c¹t® de ces bennes.  



14 

 

URBANISME  

 

Faire des travaux : Quelles sont les démarches ?   

 

1.La d®claration pr®alable   

 

Déposer une déclaration préalable  pour :  

Ý Des travaux de ravalement ou de modification de lôaspect ext®rieur dôune construction 
(changement de menuiserie, de portail, mise en peinture é), 

Ý Cr®er une construction de faible importance ( Ò ¨ 20 m2 ) : garage , abri de jardin, v®randa, 
extensioné 

Ý Un changement de destination sans modification de façade ou sans modification de structures 
porteuses (par exemple commerce transform® en habitation),é 

Le d®lai dôinstruction est de 1 mois. Il peut °tre major® lorsque la consultation de services 
extérieurs est nécessaire. Le dossier est à déposer en mairie avant le début des travaux.  

 

 

2. Le permis de construire 

 

Quand le déposer ?  

Ý Pour des travaux cr®ant 20 m2  et plus de surface hors îuvre brute (SHOB) 

Ý Pour un changement de destination avec modification de structures porteuses ou de la façade 

Ý Pour des travaux modifiant le volume et sôaccompagnant dôun placement ou dôun 
agrandissement dôune ouverture sur un mur ext®rieur, 

Le d®lai dôinstruction est fix® ¨ 2 mois pour le permis de construire de maisons individuelles. Il 
peut être rallongé selon les consultations à faire. 

 

 

3. Le certificat dôurbanisme 

 

Il en existe deux types : 

§ Le certificat dôurbanisme op®rationnel : il permet de savoir si lôop®ration que vous projetez est 
réalisable 

§ Le certificat dôurbanisme dôinformation : pour conna´tre le droit dôurbanisme applicable ¨ un 
terrain. 
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Recensement  militaire  

 

Qui est concerné ?  

 

 Tout jeune Français qui a 16 ans doit faire la démarche de se faire recenser auprès de sa mairie.  
Il doit faire la démarche lui-m°me ou se faire repr®senter par lôun de ses parents. Il doit se rendre ¨ 
sa mairie avec les documents suivants :  

 

1  Pi¯ce dôidentit® justifiant de la nationalit® fran­aise (carte nationale dôidentit®, passeport) 

1  Livret de famille 

 Il nôest pas n®cessaire de fournir un justificatif de domicile.  

      

      À noter :  

 

 Si les d®lais ont ®t® d®pass®s, il est toujours possible de r®gulariser sa situation jusquô¨ lô©ge de 
25 ans en proc®dant de la m°me mani¯re que pour un recensement classique.  

 

Attestation de recensement :  

 

 La mairie d®livre une attestation de recensement., et lôenvoie par courrier dans les 10 jours .  

 

Il nôest pas d®livr® de duplicata. En cas de perte ou de vol, il est possible de demander un 
justificatif de recensement au centre du service national dont vous dépendez.  

 

Suite du recensement :  

 

 Le recensement permet ¨ lôadministration de convoquer le jeune pour quôil effectue la journ®e 
défense et citoyenneté (JDC). Après le recensement, il faut informer les autorités militaires de tout 
changement de situation. 

Le recensement permet aussi lôinscription dôoffice du jeune sur les listes ®lectorales ¨ ses 18 ans.  

     

      À savoir :  

  

Si le jeune est atteint dô un handicap, et quôil souhaite °tre dispens® de la JDC, il peut pr®senter d¯s 
le recensement un certificat m®dical pr®cisant quôil est inapte ¨ y participer. 

 

Défaut de recensement :  

 

 En cas dôabsence de recensement, lôirr®gularit® est sanctionn®e par le fait :  

F de ne pas pouvoir participer à la JDC et en conséquence, de ne pouvoir passer aucun concours 
ou examen dô£tat avant lô©ge de 25 ans. 

F de ne pas être inscrit sur les listes électorales dès 18 ans. 

F de ne pas pouvoir passer son permis de conduire. 
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Au 1er janvier 2017: fusion des territoires : 

 En application de la loi Notre (Nouvelle Organisation du Territoire de la République) la 

communaut® de communes du contynois nôexiste plus. 

 Elle regroupait 9435 habitants pour 23 communes.  

 Au 1er Janvier 2017, elle a fusionné avec la communauté de communes du sud ouest Amiénois 

(21830 habitants pour 63 communes) et avec la communaut® des communes de la r®gion de 

Oisemont  (6842 habitants pour 34 communes ) pour devenir la Communauté de Communes 

Somme Sud Ouest. (CC2SO). 

 Nous faisons donc partie dôune communaut® qui rassemble maintenant 120 mairies pour 

environ 38000 habitants. Et depuis le 1er janvier 2018, la commune dôAllery a ®t® autoris®e ¨ 

venir la rejoindre. 

 2017 a donc ®t® une ann®e de transition consacr®e, au sein des 19 commissions cr®es, ¨ 

lôharmonisation des politiques, dôintervention dans chacun des domaines de comp®tences. 

Mr Alain DEFOSSES a été élu Président pour la communauté de communes . 

Lionel NORMAND et Martine FAUQUEMBERGUE  sont les deux délégués titulaires qui siègent 

au sein du Conseil Communautaire. 

Coordonnées : 

16bis Route d'Aumale, BP 70023 

80290 Poix-de-Picardie  

Tel : 03 22 90 19 65  / Fax : 03 22 90 47 81  
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La Trésorerie 

 
 

Depuis le 1er janvier 2017, la commune d®pend de la 
trésorerie de  

Poix de Picardie .  
Trésorerie : 

27 place de la R®publique 
BP 15 

80290 POIX-de-PICARDIE 

Lôautorisation de sortie du territoire 
 

Depuis le 15 janvier 2017, un mineur non accompagn® de ses parents ( ou dôune personne 
d®tentrice de lôautorit® parentale), ne peut plus quitter la France sans autorisation. Lôautorisation 
de sortie du territoire prend la forme dôun formulaire Cerfa NÁ15646*01, ¨ remplir  et signer.  
 
AUCUNE DEMARCHE EN MAIRIE OU EN PREFECTURE Nô EST NECESSAIRE 
 
Lôenfant qui voyagera ¨ lô®tranger doit °tre accompagn® de lôun de ses parents devra pr®senter les 
3 documents suivants :  
 
V   sa pi¯ce dôidentit® : carte dôidentit®  ou passeport 
V le formulaire sign® par lôun des parents titulaires de lôautorit® parentale. 
V la photocopie du titre dôidentit® du parent signataire du formulaire.  

 La carte dôidentit® et sa nouvelle d®livrance 

 Au 1er mars 2017, la proc®dure dôobtention de la carte dôidentit® a chang®. Afin de lutter contre 
la falsification elles sont maintenant biométriques. Au même titre que les passeports, la procédure 
nécessite le recueil des empreintes digitales grâce à une machine adaptée que seules certaines mairie 
possèdent..  

  

 

 

 

 

 

      

              Nouvelle Procédure :  

 
 

§ Je peux faire ma demande en ligne grâce à un ordinateur, 
une tablette ou un smartphone. 

§ Je note le numéro de pré-demande  qui môest attribu®.  
§ Je rassemble les pièces justificatives ( Les 2 premières 
étapes ne sont pas obligatoires mais vous feront gagner du 
temps.) 

§ Je môadresse ¨ la mairie des communes ®quip®es du 
dispositif ( Vérifier si la mairie reçoit sur rendez-vous ou non 
avant de vous y rendre.) 

§ Je me présente au guichet de cette mairie avec mon numéro 
de pré-demande en ligne et les pièces justificatives pour 
d®poser mon dossier et proc®der ¨ la prise dôempreintes 
digitales. 
§ Je retire ma carte dôidentit® dans la mairie o½ jôai d®pos® ma 
demande.  

(Plus dôinfos sur le site www.somme-gouv.fr) 
  
 

.  

Les mairies équipées à proximité : 

 

Ą Ailly sur Noye    
Accueil Standard Services administratifs 
Rue Saint Martin 
BP 50026Ailly sur Noye 
Tél : 03.22.41.71.71 
mail : mairie.ailly-sur-noye@laposte.net 
 
Ą Poix de Picardie 
Rue du docteur Barbier  
80290 Poix de Picardie 
Tél :03.22.90.32.90 
 
Ą Amiens secteur Centre-Hôtel de ville 
Place de lôh¹tel de ville  
tel : 03.22.97.40.40 
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La carte grise  & le permis de conduire 

 

 Depuis le 7 ao¾t 2017, certaines d®marches concernant le certificat d'immatriculation d'un 

véhicule (carte grise) peuvent être effectuées en ligne. À partir du 1er novembre 2017, ces 

démarches ne pourront être réalisées qu'en ligne. Jusqu'à cette date, les services préfectoraux 

peuvent également les traiter : pour tout renseignement, il convient de consulter les sites internet 

des préfectures. 

 

 Sont concernées, les démarches suivantes : 

¶ changer le titulaire du certificat (immatriculation d'un véhicule d'occasion en France) ; 

¶ déclarer la vente de son véhicule (déclaration de cession d'un véhicule) ; 

¶ modifier son adresse sur la carte grise. 

Hormis le paiement des taxes à l'immatriculation, ces démarches s'effectuent gratuitement sur le 

site de l'Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS). 

 

 La demande pour refaire son certificat dôimmatriculation (demande de duplicata de carte grise 

en cas de vol, de perte ou de détérioration de la carte originale) s'effectue également en ligne 

depuis le 2 juin 2017. L'ANTS offre aussi la possibilité de suivre en ligne le traitement de votre 

demande de carte grise via un télé service « où en est ma carte grise è. 

 

 Pour effectuer ces démarches, il faut disposer d'un équipement numérique (ordinateur, tablette, 

smartphone) muni d'une connexion internet et d'un dispositif de copie numérique (scanner, 

appareil photo numérique, smartphone ou tablette équipée d'une fonction photo). 

 

 Des points numériques (avec ordinateurs, imprimantes et scanners) sont mis à disposition dans 

toutes les préfectures et de nombreuses sous-préfectures pour les personnes ne disposant pas chez 

elles de tels équipements. Les coordonnées des points numériques sont accessibles sur les sites 

internet des préfectures. Des médiateurs peuvent également accompagner les usagers peu familiers 

avec l'utilisation d'internet pour réaliser leur démarche. 

https://ants.gouv.fr/


19 

 

PACS ( PActe Civil de Solidarité) 

 

 

 

  

 Le PACS est un contrat entre deux personnes majeures, de sexe différent ou de même sexe, 

pour organiser leur vie commune. 

 

 Depuis le 1er novembre 2017 le lieu d'enregistrement du pacte civil de solidarit® (PACS) nôest 

plus au tribunal de grande instance il s'agit de la mairie du lieu de résidence commune des 

contractants.  

 

 Le service de lô®tat civil prend en charge les d®clarations, les modifications et la dissolution. Il 

est toujours possible de conclure un PACS chez un notaire.  

 

 Pour toute question et modalité quant à l'enregistrement d'un PACS vous pouvez maintenant 

vous rapprocher de la mairie pendant les heures d'ouverture du secrétariat et pour obtenir un 

rendez-vous. 
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Inscriptions 
 Pour pouvoir voter, il faut °tre inscrit sur les listes ®lectorales. Lôinscription est automatique 
pour les jeunes de 18 ans qui ont fait leur recensement citoyen. En dehors de cette situation, 
lôinscription sur les listes doit faire lôobjet dôune d®marche volontaire. 

 

Comment sôinscrire? 
 Vous rendre à la mairie avec les documents suivants :  
V Pi¯ce dôidentit® prouvant votre nationalit® fran­aise. 
V Justificatif de domicile 
V Formulaire Cerfa nÁ12669*01 de demande dôinscription (disponible en 

mairie) 
 

Quand sôinscrire ? 
 Avant le 31 d®cembre qui pr®c¯de lô®lection.   

 
Les nouvelles cartes électorales 
 Traditionnellement opérée tous les 3 à 5 ans, la refonte des listes électorales a eu lieu en ce 
d®but dôann®e. Cette refonte a ®t® faite ¨ partir des listes ®lectorales r®vis®es et cl¹tur®es le 28 
février 2017 ; elle consiste à reclasser les électeurs par ordre alphabétique avec un nouveau 
numéro suivant cet ordre. 
De nouvelles cartes électorales ont été adressées à tous les électeurs courant mars 2017.  
 

Nôoubliez pas le vote par procuration !  
 Le vote par procuration permet ¨ un ®lecteur absent le jour dôune ®lection de confier son vote ¨ 
un électeur inscrit dans la même commune que lui, lequel votera à sa place.  
La démarche doit être effectuée le plus tôt possible à la gendarmerie la plus proche pour tenir 
compte des d®lais dôacheminement et du traitement de la procuration. En effet le mandataire risque 
de ne pas pouvoir voter si la mairie nôa pas re­u lôimprim® officiel ¨ temps. Un justificatif 
dôidentit® doit °tre pr®sent® et un formulaire est ¨ compl®ter pr®cisant le nom, pr®nom adresse et 
lieu de naissance de la personne désignée comme mandataire.  
 

Attention, une personne ne peut recevoir quôune seule procuration !  

Élections Année Durée de Mandat 

Européennes 2019 5 ans 

Municipales 2020 6 ans 

Départementales  2021 6 ans 

Régionales 2021 6 ans 

Présidentielles  2022 5 ans 

Législatives 2022 5 ans 
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 Etat -  civil  

Ῠ Julien PELLETIER & Marlène LE GOFF 
    
    Le  26 aout 2017 
 
Ῠ Etienne BLOT & Elodie GEORGES 
    
    Le  2 septembre 2017 
 
Ῠ Christophe CHAMPROBERT & Fanny RADOUB£ 
    
    Le  14 octobre 2017 

Í Semra ISMAILOV      17 janvier 2017 
Í Line AGIL        27 janvier 2017 
Í Cara KRIZAN       23 mars 2017 
Í Alessio LESOURD     02 mai 2017 
Í Mathéo SAC-EPEE     23  juin 2017 
Í Éléanore LELOIR     20 août 2017 
Í Clémence SAGNIER    21 août 2017 
Í Sacha BERTHU      23 août 2017 
Í Eléna ROGER       09 septembre 2017 
Í Elina FRANCIS      22 novembre 2017 
Í Lou COURTIN      08 décembre 2017 

è Georgette CAHUZAC   15 janvier 2017 
è Christiane BELLARD   01er mars 2017 
è René BUTTIN     01er mars 2017 
è André DUBERT    04 mai 2017 
è Roland FONGUEUSE  05 mai 2017   
è Claude BOITELLE   13 juillet 2017 
è Alain BOURGEOIS   26 septembre2017 
è Michèle BOITELLE   09 octobre 2017 
è Colette WILLOT    07 d®cembre 2017 
 

è Laurent Eugène    13 janvier 2017  
è Legrand Olivier    16 novembre 2017  
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 LôALSH de Plachy Buyon ouvre ses portes aux 

enfants âgés de 3 à 17 ans, lors des périodes de 

vacances dôautomne, dôhiver, de printemps et  

durant le mois de juillet, aux enfants âgés de 3 à 

17 ans. 

 

 Chaque période de vacances se profile sous un 

th¯me ludique tel que Les Pirates ¨ lôabordage ! 

(juillet 2017), halloween (vacances dôautomne) , 

Enfants du monde (vacances de février). La Gaule 

romaine (vacances dôavril)... qui permettent aux 

enfants de découvrir à chaque fois de nouveaux 

ateliers, nouvelles activit®s sportivesé 

 

 Les vacances sont rythmées selon divers temps 

forts : des stages manuels, des activités sportives, 

sorties à la piscine, des interventions sportives, 

des journées à thèmes ou encore des campings 

(notamment lors de la p®riode estivale). 

 

 Les animations sont proposées par des anima-

teurs qualifiés du BAFA ou une équivalence. Lors 

de la p®riode estivale, lôALSH recrute ®galement 

des animateurs stagiaires. 

 

J Si vous avez 17 ans et vous voulez mettre 

en place des projets dôactivit® aupr¯s dôen-

fants, le BAFA est une solution intéressante 

pour les jeunes qui ont la volonté de travail-

ler pendant leurs vacancesé  

Pour postuler, les jeunes peuvent envoyer 

leur CV et lettre de motivation à la  

CC2SO de POIX DE PICARDIE. 

 

 En temps scolaire, un accueil périscolaire est 

proposé chaque matin (lundi, mardi, mercredi, 

jeudi et vendredi) de 7h30 jusquô8h30 (d®but de 

lô®cole), et chaque soir (lundi, mardi, jeudi et ven-

dredi) de 16h30 à 19h00. Diff®rents temps dôacti-

vités sont proposés quotidiennement (activités 

culinaires, de bricolage, activités manuelles, jeux 

collectifsé), ainsi que diff®rents jeux, lectures et 

dessins en autonomie, selon le souhait de lôenfant. 

30 ¨ 40 enfants sont accueillis chaque jour. 

 

Cécile LENGLET 
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Les écoles de Plachy-Buyon et de Prouzel 

 

Les effectifs à la rentrée 2017 : 117 élèves 

A Plachy-Buyon :   Mme Rosant : TPS/PS : 20        A Prouzel : Mme Gruit-Fritz : CE1/CE2 : 27 

                                      Mme Jamier : MS/GS : 24                              Mr Bonnard : CM1/CM2 : 26 

                                     Mme Bulot/ Mme Yaou : CP : 20 

 
 Au cours de lôann®e 2017, les ®l¯ves des deux ®coles ont travaill® autour de plusieurs projets 
comme : 

! Le jardinage 
! Le cirque 
! Le théâtre japonais «  Kamishibaï » 
! Le kayak 

 Tout au long de lôann®e, des sorties scolaires ont ®t® organis®es : 
! Voyage en Angleterre  
! Visite du Musée Matisse à le  Cateau Cambrésis  
! Les cabotans d'Amiens 
! Le petit train de la Baie de Somme et sortie en bateau au Crotoy ( baie de Somme) 
! Accrobranche à Ailly/Noye  
! Participation ¨ lôexposition de Conty sur le th¯me ç la nature » 
! Séances de kayak à la base nautique de Loeuilly pour les élèves  de CM1/CM2 
! Séances à la piscine Vallerey pour les élèves de CP au CE2 
! Visite des archives départementales et des bibliothèques de Conty et d'Amiens 
! Cinéma et spectacle pour Noël 
! Marché de Noël  
 

Pour clôturer l'année scolaire la traditionnelle fête d'école a eu lieu à l'école de  
Plachy-Buyon sur le thème «  Les défilés » 

Information : Les inscriptions des enfants nés en 2015 pour la rentrée scolaire 2018 peuvent se faire 
dès maintenant en retirant le dossier dans les mairies de Plachy-Buyon et de Prouzel. Le dossier sera 
ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ //н{h ǉǳƛ ƭŜ ǾŀƭƛŘŜǊŀ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
du mois de juin. 
  

Fête des écoles à Plachy le 24 juin 2017 
29 juin 2017 : remise des calculettes aux 

élèves entrant en 6ème. 
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